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coment faire qui contacter

Par ananas, le 19/03/2011 à 10:16

bonjour, j'ai une ancienne amie qui me doit une certaine somme mais je n'ai pas de
reconnaissance de dette juste le chèque que je lui ai fait.De plus elle reconnais par mail et
msn me les devoir mais recemment elle avoue aussi ne pas vouloir me les rembourser tjs par
mail. Je ne trouve pas d'avocats pour me défendre, ceux que j'ai contacté me demande de
payer alors que je peux bénéficier de l'aide juridictionnelle.Que faire?

Par Domil, le 19/03/2011 à 12:12

Ni le contenu du mail, ni le contenu d'un SMS ne peuvent servir de preuve si elle en conteste
le contenu.
La somme est importante ?

Par ananas, le 19/03/2011 à 12:18

on m'avait dit le contrair pourtant.1000 euros pr moi c'est quand même important
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